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Nous sommes tous citoyens du monde 
 
à condition de le faire savoir ! 
 

Paradoxe ! Comment peut-on affirmer qu’une évidence 
est soumise à condition ? Oui, toute personne quelque soit son 
lieu de vie sur terre, appartient à la communauté mondiale ; sa 
vie, son activité en font un sujet et un acteur de l’histoire. Sujet, 
car toute personne hérite d’un environnement qui est le résultat 
de toute une évolution historique de la nature, de l’homme et 
des sociétés. Acteur, car son action la fait participer à 
l’évolution de notre monde que nul ne pourrait arrêter dans son 
cheminement vers l’unité. Acteur, car nous avons encore le 
choix de la structure de cette unité. Par exemple, si nous n’y 
prenons garde, la masse des habitants de la terre va se 
retrouver consommatrice assujettie au pouvoir de l’argent, 
dans un monde où la notion de service disparaît au profit de 
celle du commerce. On devine aisément que cette 
marchandisation forcée ne peut que produire de plus en plus 
de pauvreté, de laissés pour compte, de sociétés 
marginalisées pour aboutir au risque réel d’une révolte, d’une 
explosion sociale d’envergure mondiale telle que nul n’ose 
l’imaginer. Et pourtant, c’est évident, nous sommes tous 
citoyens du monde. Jolie phrase et joli principe mort-né qui ne 
change rien. Sauf si .. . ! 

Avoir la conscience de sa propre citoyenneté mondiale, 
c’est bien, mais ce n’est pas suffisant. A quoi cela me sert-il 
d’être Citoyen du Monde si je reste seul, sans voix, sans 
action, sans expression ? Voici bientôt 40 ans, quelques 
citoyens du monde de réputation mondiale nous ont donné le 
message que le salut ne peut venir que du peuple du monde, 
des individus qui le forment, de chacun de nous. Alors oui, 
nous qui avons conscience de notre identité, faisons savoir que 
nous sommes citoyens d’un monde en devenir, que ce monde 
est en construction, et donc que tous les citoyens sont invités à 
être les constructeurs de cette cité-monde, par la voix et 
l’action de tous et de chacun ; car à défaut de faire savoir que 
nous sommes citoyens du monde, nous risquons de ne devenir 
rien d’autre qu’un troupeau d’assujettis pleurant sur une bataille 
qui n’a pas été menée pour l’élaboration d’un monde pacifique 
et civilisé. 

Daniel Durand 
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CONGRES DES PEUPLES 
 
Nous revenons ici sur la très importante réunion 

plénière du Congrès des Peuples qui s’est tenue à Paris 
les 25, 26 et 27 octobre 2003. Dans RECIM-info n° 1 
nous avions annoncé la création de l’Assemblée 
Consultative auprès du Congrès des Peuples. Ici, nous 
allons parler du fonctionnement du Congrès des 
Peuples. 

Histoire et buts 
En 1963, les principales organisations 

mondialistes de la planète se sont réunies à Bruxelles 
pour jeter les bases d’un Congrès des Peuples, conçu 
comme une étape intermédiaire vers la convocation 
d’une Assemblée constituante mondiale. De cette 
réunion de Bruxelles, est sorti le « Comité pour le 
Congrès des Peuples » qui est resté en fonction jusqu’à 
ce que le Congrès des Peuples lui-même devienne 
autonome, en 1977. 

Les missions attribuées au Congrès des Peuples 
sont les suivantes :  
Ø Etablir l'inventaire des besoins fondamentaux 

communs à tous les hommes.  
Ø Proclamer la nécessité d'Institutions Mondiales 

publiques capables de satisfaire à ces besoins.  
Ø Définir :  

1.  les domaines dans lesquels l'intervention d'une 
Institution Mondiale publique est nécessaire.  
2.  les transferts de compétences qui devront être 
consentis au bénéfice des Institutions Mondiales par 
les Etats-Nations.  
3.  les procédures nécessaires à la création 
d'Institutions Mondiales publiques.  
4.  les structures de l'Autorité Fédérale 
Supranationale mondiale à créer.  

Ø Exprimer, par des Déclarations Mondiales, l'opinion 
ou la volonté du peuple du monde sur les 
évènements intéressant le sort de l'humanité.  

Ø Intervenir auprès des gouvernements ou des 
instances internationales sur les problèmes 
mondiaux d'actualité.  

Ø Etudier les rapports d'experts sur les projets de 
Constitution Mondiale et donner son avis.  

Ø Présenter un avant-projet de Constitution Fédérale 
Mondiale aux Gouvernements et aux Parlements 
nationaux, ainsi qu'aux diverses instances 
internationales.  

Ø Prendre toutes les initiatives jugées utiles en vue de 
l'entrée en vigueur d'un Parlement Mondial 
démocratique comprenant, entre autres, un 
Chambre du Peuple Mondial.  

Ø Rechercher la collaboration et la création 
d'organismes d'éducation, d'information et de culture 
pour faciliter la prise de conscience de la solidarité 
universelle.  
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La situation 
Le Comité pour le Congrès des Peuples a organisé les 

élections de 1969, 1971, 1973, 1975 et 1977. Puis le Congrès 
des Peuples s’est administré lui-même est a organisé les 
élections de 1980, 1984, 1987, 1994 et 1998. Chaque élection 
a concerné un corps électoral de 10.000 personnes environ. Au 
total 100.000 électeurs ont été concernés par ces 10 élections 
qui ont donné mandat à 20 Délégués Elus et 20 Délégués 
Suppléants. Le Règlement du Congrès des Peuples prévoyait 
un système assez complexe de suppléance en cas de décès 
ou d’indisponibilité des Délégués Elus. 

Il était par ailleurs prévu que le corps électoral 
s’élargirait d’élection en élection, et sans doute par excès 
d’optimisme des concepteurs, il n’était pas prévu de limite à la 
durée du mandat, tellement on était persuadé, en 1963, de 
parvenir rapidement à un seuil permettant la convocation de 
l’Assemblée constituante mondiale. L’histoire a donné tort aux 
optimistes ; et vu que le système de suppléance arrivait au bout 
de ses capacités, il a fallu réformer le Règlement du Congrès 
des Peuples. 

Les modifications 
Les Délégués au Congrès des Peuples seront 

désormais d’un nombre constant. (Ce pourrait être 39) 
Ils seront élus pour un mandat d’une durée de 9 ans, et 

renouvelables par tiers tous les trois ans. 
La première élection pour ce Congrès des Peuples 

« nouvelle formule » aura lieu en 2007. 
Le corps électoral sera constitué pour chaque élection 

d’un tiers des électeurs inscrits, autrement dit : les citoyens du 
monde enregistrés. 

Le processus en cours 
Le Règlement du Congrès des Peuples est en cours de 

révision. Le nouveau texte sera soumis au vote du Congrès 
des Peuples lors d’une réunion plénière proposée pour le 4 
mars 2006. Cette réunion du Congrès des Peuples devra 
également nommer une Commission de Contrôle des 
Elections. 

Le bulletin RECIM-info jouera le rôle-clé de ces 
élections :  
♦RECIM-info n°2 (que vous avez en main): information sur la 

nouvelle organisation électorale 
♦RECIM-info n°4 : (février 2006) appel à candidatures. 
♦RECIM-info n°5 : (août 2006) : liste des candidatures 

manifestées ; poursuite de l’appel à candidatures. 
♦RECIM-info n°6 : (février 2007) lancement des élections 

Les Centres d’Enregistrement qui éditent un bulletin 
particulier seront appelés à transmettre ces informations à leurs 
lecteurs. 

A noter également, qu’une équipe travaille actuellement 
à mettre en place un système parallèle de vote par Internet. 

La date et le lieu du dépouillement ne sont pas encore 
fixés. 

Les candidatures 
La période de candidature sera ouverte en mars 2006, 

après la nomination de la Commission de Contrôle des 
Elections. Les conditions de candidature seront précisées dans 
un document qui paraîtra à cette époque. A noter qu’une 
formation sera proposée aux candidats dans le cadre d’une 
Université d’Eté du Mondialisme, à La Chaux de Fonds, en 
Suisse, en juillet 2006. 
? Congrès des Peuples, chez Jean-Marc ZAN, 4bis avenue 

Gallieni, 91800 BRUNOY (France).  jmz1@free.fr 

Pour obtenir votre carte de Citoyen du Monde et devenir électeur au Congrès des Peuples, 
adressez le formulaire ci-dessous, rempli et signé,  
avec la somme de 15 € (ou 8 € pour les petites bourses) à l’adresse du bulletin  (voir page 8) 

"Conscient de mes responsabilités et résolu à obtenir la reconnaissance de mes droits de membre de la communauté 
mondiale, je demande, tout en conservant ma nationalité, à être enregistré comme citoyen du monde". 
NOM (en majuscules) ........................................................................             Nom de jeune fille .......................................................................  

PRENOMS ........................................................................................             Profession ................................................................................... . 

Date de naissance ...............................................................................             Lieu de naissance ........................................................................ . 

Adresse physique du lieu d'habitation ................................................................................................................................................................ . 

Adresse (boîte) postale ...................................................................................................................................................................................... . 

Code postal, ville et pays ................................................................................................................................................................................... . 

                      le ........................................................................................  
                                              (signature :) 

Joindre si possible une photographie d'identité. 
Soulignez la langue dans laquelle la carte sera établie : 
anglais, allemand, arabe, espagnol, Espéranto, français, grec, 
italien, japonais, néerlandais, suédois. 

Des nouvelles de l’école de Kavumu (R.D. Congo) 
8 décembre 2004. Concernant l'Ecole Maternelle et Primaire de 

Kavumu, il y a deux jours l'école venait de réceptionner une aide de 40 
tôles galvanisées, une aide de la GTZ/PNKB ; ces tôles vont couvrir la 
toiture d'une salle de classe de 5mx8m ; et avec des petites contributions 
des parents d'écoliers de l'EMPK, on a acheté des sticks et des planches 
pour au moins construire deux salles de classes. 
Dans un premier temps l'école va être construite en matériaux simples 
(planches avec toiture en tôles galvanisées) parce que l'école se trouve 
dans une situation d'urgence. Il faut que les enfants trouvent un abri. 
C'est ainsi que les enfants qui étudient à l'EMPK suivent actuellement 
leurs cours dans des bâtiments en location, ce qui coûte chère pour 
l'EMPK. 

Déjà il y a une ONG de l'Inde qui vient de réagir après avoir lu 
l'information sur l'EMPK dans le premier numéro du RECIM-info ; il 
s'agit de l'ONG IMC Trust dirigée par Sat Paul Arora qui a souhaité 
coopérer avec SMAE et intervenir prochainement pour le problème de 
l'EMPK  

Aimé Ruzuba Bisimwa 
? Ecole Maternelle et Primaire de KAVUMU, Sud-Kivu, Congo 

R.D. ou BP 470, Cyangugu, Rwanda 

mailto:jmz1@free.fr
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Alsace, terre 
d’accueil. 

Un grand bravo et un grand 
merci à Roger Winterhalter et à 
toute l’équipe des animateurs de 
la Maison de la Citoyenneté 
M o n d i a l e .  C e t  e s p a c e 

multicellulaire de 80 m² s’est finalement révélé un peu juste 
pour recevoir 55 personnes sans compter les amis pakistanais 
et leurs spécialités culinaires. Mais c’était bien sympathique. 
Ceux qui sont arrivés les premiers sont allés de surprise en 
surprise lorsqu’ils ont vu entrer Landing dont l’autorisation de 
séjour en France n’a été obtenue qu’en dernière minute, Yaovi 
du Togo le Secrétaire général de Solidarité Mondiale contre la 
Faim, Dorin de Timisoara (Roumanie) dont on n’avait peu de 
nouvelles depuis 10 ans, Gupta, l’ancien maire de Lucknow 
(Inde) qui a atteint Mulhouse selon un itinéraire passant par 
Vienne et Lille, Rob et Germain qui sont venus de New York, 
mais aussi bien d’autres venus d’un peu partout en France, 
Allemagne, Belgique, et Suisse. Au total, 17 nationalités 
étaient représentées. Même si ce mélange de nationalités 
n’était pas le but recherché, il se dégage malgré tout de ce 
corps à corps inter-national des artisans de justice, de paix et de 
progrès, dans une salle un peu étroite, une note d’espoir qui 
restera longtemps dans l’esprit de chacun. 

Après nous avoir présenté l’équipe, les buts, le travail, 
et les résultats de la Maison de la Citoyenneté Mondiale, Roger 
a transmis les excuses d’un bon nombre de personnes retenues 
pour des raisons de santé ou qui n’ont pas eu la chance de 
Landing, Yaovi ou Gupta, puis il a présenté les buts de la 

rencontre : faire ou refaire connaissance, apprendre à travailler 
ensemble sur un certain nombre d’objectifs, échanger nos idées 
et les concrétiser sur le terrain. 

Puis nous sommes partis à la découverte du lieu de 
notre rencontre, et de l’hébergement : l’Auberge de Jeunesse 
de Mulhouse où nous avons trouvé le gîte, le couvert et une 
vaste salle de réunion. 

Le lendemain matin, après quelques introductions par 
les différents animateurs, nous nous sommes mis au travail, le 
samedi matin en ateliers, puis le reste du temps en séance 
plénière. En voici les résultats : 

Un succès à reproduire ! 
La rencontre de Mulhouse était la première du genre. 12 

organisations mondialistes y étaient représentées par 55 
personnes de plus de 10 pays. L’ASCOP, c’est à la fois un 
contrat de collaboration entre des organisations mondialistes, un 
espace de rencontre, d’échange et de dialogue entre des 
personnes, et un laboratoire d’idées, d’initiatives et 
d’expériences dont les conclusions seront utiles au Congrès des 
Peuples. 

Cette première rencontre « ASCOP » a eu lieu à 
Mulhouse ; la prochaine pourrait avoir lieu en tout endroit de la 
planète, car partout il y a des citoyens du monde, des 
organisations mondialistes prêts à accepter ce type de 
collaboration, d’échange, de dialogue, d’initiative pour que de 
partout sur la terre on progresse vers la démocratie mondiale. 

Avis à tous les lecteurs de RECIM-info (de 120 pays) ! 
Demandez-nous les conditions d’organisation. 

ASSEMBLEE CONSULTATIVE AUPRES DU CONGRES DES PEUPLES 

ASCOP 
1,2 et 3 octobre 2004 

L’activité du Congrès des Peuples et de ses 
organisations satellites a besoin, pour être durable, 

d’animateurs et de personnes engagées suffisamment 
compétentes. La compétence n’est jamais innée ; elle 
s’acquiert et se transmet. C’est pourquoi il est décidé de créer 
un espace d’échanges et de formation au mondialisme. Le 
public visé sont les candidats et les élus au Congrès des 
Peuples, les responsables de l’enregistrement des Citoyens du 
Monde, les animateurs des associations membres de l’ASCOP, 
et tous ceux qui le souhaiteront : étudiants, vacanciers ou 
retraités. 

Les études comprendront deux modules :  
Ø une partie fondamentale dont la préparation est confiée à 

une commission du Registre des Citoyens du Monde ;  
Ø une partie monographique (thématique) dont la préparation 

est confiée au Centre Culturel Espérantiste de La Chaux de 
Fonds. 

L’enseignement pourra se faire en plusieurs langues, et 
au moins en français, en anglais et en espéranto. 

Sur la proposition du Centre Culturel d’Espéranto de La 
Chaux de Fonds (Suisse), une première session y sera 
organisée du 24 au 29 juillet 2006. La capacité d’accueil est de 
80 personnes, avec des possibilités assez diverses 
d’hébergement allant de l’hôtel au camping. 

Dès à présent, on peut retenir cette semaine ! 
Cette Université d’Eté du Mondialisme ne vient pas en 

concurrence de l’Institut d’Etudes Mondialistes, mais en 
complément : les publics visés, les thématiques et les buts sont 
fort différents. 

 
? Centre Culturel Espérantiste, Postiers 27,  

CP 311, CH 2301 LA CHAUX DE FONDS (Suisse) 

Université d’Eté du Mondialisme 
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Le nationalisme n'est pas la plus haute conception. La plus haute conception est la communauté mondiale. GANDHI 

« Face à un monde où l’on triche, où l’on se dope à 
l’EPO, à la cocaïne .. . on pourrait imaginer et démontrer 

qu’il y a aujourd’hui des femmes, et des hommes, des jeunes et 
des moins jeunes, qui se dopent à la fraternité, à la solidarité, à 
la paix » 

Ce sujet était inspiré par les activités de Georges 
Krassovsky et d’Yves Angelloz. Ni l’un ni l’autre n’ont pu être 
présents à Mulhouse.  Néanmoins un atelier a 
travaillé sur le sujet. Beaucoup d’idées ont été 
émises, mais le travail a besoin d’être poursuivi 
pour arriver à une concrétisation. Présentons un 
peu les inspirateurs :  

- Georges Krassovsky est un citoyen du 
monde apatride d’origine d’Europe centrale. Il a 
milité durant toute sa vie sur différents fronts qui 
tournent autour du respect de la vie : écologie, 
désarmement, citoyenneté. Pour porter ses idées à 
travers toute l’Europe, il a enfourché son vélo et a 
parcouru des milliers de kilomètres allant de ville 
en ville, de mairie et mairie, de groupes d’amis en 
groupes d’amis. 

- Yves Angelloz est l’organisateur des Jeux 
Mondiaux de la Paix. Kinésithérapeute et 

humaniste, il considère que l’activité physique participe à la 
construction et à l’épanouissement de l’individu comme des 
sociétés. Depuis le début des années 1980 il s’est engagé dans 
une immense aventure qui a déjà déplacé des dizaines de 
milliers de participants de tous pays : les Jeux Mondiaux de la 
Paix qui se sont déroulés à 12 reprises. Unir les Hommes sous 
le signe du sport, de la culture et de l’humanisme. Créer des 
liens d’amitié entre les participants et par là, favoriser la 

compréhension, la tolérance entre les 
hommes et les peuples pour servir la paix de 
demain. 
Yves en dernière minute a été retenu, et n’a 
pas pu être présent à Mulhouse, si bien que 
l’atelier s’est contenté de se donner des 
pistes de travail sans prendre de décisions 
immédiates. Ce n’est que partie remise à 
l’occasion de la prochaine rencontre. 
? Adresse provisoire pour ce sujet :  
Roger Winterhalter, MCM-ARSO,  
20 rue Paul Schutzenberger, FR 68200 
Mulhouse. 

Sport pour la paix. 

           Créé en 1991, le CILAME a pour 
objet la promotion de la défense de 
l’environnement planétaire en employant 

une stratégie appropriée aux différentes 
situations écologiques, politiques, économiques et 

culturelles dans la perspective d’une autorité mondiale de 
l’environnement. Le 11 mars 1989 à La Haye, les Pays Bas, la 
Norvège et la France ont lancé un appel inspiré des thèses des 
Citoyens du Monde et des Fédéralistes Mondiaux afin que soit 
créée une Organisation Mondiale de l’Environnement. 43 pays 
dans le monde ont signé cet appel. 

Bilan du CILAME, après 13 ans d’activité : 
Ø      Contribution importante à la sensibilisation de l'opinion 

publique et des milieux scientifiques et gouvernementaux à 
la nécessité d'une Organisation Mondiale de 
l’Environnement OME (ou autorité mondiale de 
l’environnement : AME) essentiellement en France. Cette 
sensibilisation a eu pour support : la plaquette verte, des 
tracts, l'organisation de trois grands colloques dont celui qui 
a conclu les travaux de la commission Coppens sur la charte 
française de l'environnement.  

Ø      La coopération du CILAME avec des associations au 
service de l'environnement est restée fragmentaire, malgré 
des réunions intéressantes.  

Ø      L'OME ou AME n'a été qu'esquissée ; si la Russie a 

décidé de signer l'appel de La Haye, les Etats Unis, la Chine 
et le Royaume Uni restent à sensibiliser et à convaincre en 
mobilisant les scientifiques, les prospectivistes, les 
associations nationales, les communautés religieuses et en 
exploitant, pour les transformer, les petits et les grands 
désastres écologiques ayant eu lieu ou à venir.  

Il semble que la pertinence des objectifs du CILAME se 
justifie ; néanmoins ses moyens d'action en stratégie et en 
tactique sont à compléter et repositionner : d'où l'importance 
d'une motion commune du CILAME et de l'ASCOP (nous la 
publierons dans un prochain numéro) 

La survie planétaire et la transmission d'une qualité de 
vie aux générations futures sont essentielles face à 
l'endommagement de l'environnement et à la consommation 
excessive des ressources naturelles due à l'accélération de la 
croissance économique mondiale exprimée par le PIB. 
? CILAME 

§ 53 avenue du Lignon, CH 1219 GENEVE (Suisse) (Siège 
social officiel) 
§ 142 avenue de Versailles, 75016 PARIS (France)

Secrétariat) 

Conseil International de Liaison pour une Autorité Mondiale de l’Environnement 
CILAME 

Dans l’esprit de cette collaboration entre le CILAME et 
les autres associations membres de l’ASCOP, le Registre des 
Citoyens du Monde a proposé au CILAME un espace 
d’information dans un prochain bulletin RECIM-info. 
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L’atelier s’est tout d’abord prononcé sur 
l’influence des médias sur le développement de la 

violence. Il a rappelé que chacun est responsable de créer la 
paix tant par sa façon d’être que par ses engagements. Il a 
suggéré de se joindre à la compagne pour déclarer toute 
guerre illégale « Seule la paix est légale » ; de demander la 
mise en place de ministères de la paix dans chaque 
gouvernement selon l’adage « Si tu veux la paix, prépare la 
paix ». Une des manières de préparer la paix est d’adopter 
des réformes sur les problèmes qui peuvent se transformer en 
causes de conflits : la satisfaction des besoins vitaux, 
l’annulation des dettes injustes, la réforme des institutions 
financières. Enfin l’atelier a proposé deux types 
d’initiatives : la Politique Simultanée et la création des 
Maisons de la Paix pour les milieux scolaires (un numéro 
ultérieur de RECIM-info pourra sans doute revenir sur ces 
propositions) 

Agir pour la paix 

A l'origine, "l'alliance pour un monde 
responsable, pluriel et solidaire" a organisé 

l'Assemblée mondiale des citoyens, à Lille (France) 
en 2001. Ensuite, à partir d'octobre 2002, un forum 

électronique animé par Germà Pelayo, Arnaud Blin et Rob 
Wheeler, a été lancé. Il s'agissait d'une liste électronique 
trilingue (français, anglais, espagnol) consacrée au projet d'un 
Parlement mondial. Plus de 300 personnes se sont échangé de 
nombreux courriers souvent extrêmement intéressants. 

A l'occasion du forum social mondial de Mumbaï (Inde) 
en janvier 2004, des membres actifs de cette liste se sont 
rencontrés et ont créé la Coalition pour un parlement mondial 
et une démocratie globale. Cette coalition a depuis lors 
notamment organisé deux réunions de travail simultanées en 
juin 2004, l'une près de Bonn en Allemagne et l'autre à San 
Francisco, USA, où d’ailleurs le Registre des Citoyens du 
Monde était représenté. 

Les objectifs des Citoyens du monde et ceux de la 
Coalition sont proches. Le souhait commun est de coopérer et 
d'unir des forces et des idées. 

Les 3 principales initiatives prônées par la Coalition 

sont les suivantes: 
Ø Le premier projet est un référendum populaire demandant 

aux gens s'ils soutiennent l'idée de créer un Parlement 
mondial. Il sera demandé à ceux qui donnent une réponse 
positive s'ils veulent s'enregistrer « citoyens du monde » et 
se faire membres de la Coalition. Les Citoyens du Monde 
seraient encouragés à participer aux discussions par email. 

Ø      Le deuxième projet inclut le développement d'outils de 
communication et de prise de décision par Internet ainsi que 
des ressources d'information, de livres, d'articles et de 
matériaux en ligne.  

Ø      Le troisième projet est d'organiser un forum de 
démocratie mondiale qui se tiendrait en principe chaque 
année. Son but serait de rassembler toutes les personnes et 
organisations les plus intéressées et les plus impliquées dans 
les efforts pour créer un parlement mondial et une 
démocratie globale. Un des premiers buts du forum serait de 
convenir des valeurs et des principes de base sur lesquels un 
parlement mondial et une démocratie globale seraient basés.  

Bien entendu RECIM-info informera les Citoyens du 
Monde de tous les progrès significatifs concernant cette 
collaboration spécifique entre la Coalition et l’ensemble 
des organisations membres de l’ASCOP. 
Deux adresses pour ce sujet : 
? Didier Couernelle, 18 rue Jules Delhaize, BE 1080 
BRUXELLES, Belgique 
? Rob Wheeler, 1927 Hafer Road, FAYETTEVILLE , PA 
17222,  Etats-Unis 

COALITION POUR UN PARLEMENT MONDIAL ET UNE DEMOCRATIE 
GLOBALE 
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Les signataires - membres de l’ASCOP : 
§ Burkina Faso : Cercle d'Assistance et de Formation d'Emploi et 
de Stages - CAFES 
§ R.D. Congo : Association des Volontaires pour l'Autopromotion 
Rurale - AVOLAR 
§ France :Alliance Rhin Supérieur Oberrhein - ARSO - Maison de 
la Citoyenneté Mondiale - MCM ; Association pour la Promotion de 
la Solidarité ; Centre Français d’Enregistrement des Citoyens du 
Monde ; Europe Démocratie Esperanto ; La Grande Relève ; 
Mouvement Citerrien ;  
§ Sénégal : Centre d’Enregistrement des Citoyens du monde ; 
Fédération des Associations Sérères ; 
§ Etats-Unis : Global Peoples Assembly ;  
§ Suisse  : WeltbürgerInnen ;  
§ Transnational : Coalition for a World Parliament and Global Democracy ; Conseil International de Liaison pour une Autorité 
Mondiale de l’Environnement - CILAME ; Esperanta Civito ; Registre des Citoyens du Monde - RECIM ; Solidarité Mondiale contre 
la Faim - SMF. : Union Internationale des Journalistes Africains, section Afrique du Nord - UIJA. 

Charte de  l’ASCOP 
Nous, membres de l’Assemblée Consultative auprès du 
Congrès des Peuples considérons que la reconnaissance de la 
dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et 
de ses droits égaux et inaliénables constitue le fondement de 
la liberté, de la justice et de la paix dans le monde. 
Nous constatons :            

Une fréquente opposition entre les intérêts 
nationaux et les intérêts du peuple mondial, ainsi 
que l’absence de toute autorité transnationale 
démocratiquement élue pour sauvegarder les 
intérêts de ce dernier, 
Que la faim, la misère et la guerre ne sont pas une 
fatalité, mais les conséquences de l’organisation 
politique de la planète, 
La nécessité de bâtir des sociétés démocratiques, 
justes, participatives, durables et pacifiques, 
Que les problèmes mondiaux exigent des solutions 
globales respectueuses de la diversité de la famille 
humaine, 
Que les Hommes mettent en péril les richesses de 
notre planète par une exploitation intensive des 
sols, des sous-sols et des mers, 
Que les individus et les groupes d'individus 
agissent le plus souvent de manière égoïste, sans se 
soucier des autres, particulièrement quand ils sont 
éloignés. 

Nous voulons : 
Participer à la création d'un parlement mondial 
démocratique dont une préfiguration est le Congrès 
des Peuples, 
Promouvoir la paix, le refus des discriminations, 
l’égalité devant la loi et l’esprit de solidarité, 
Créer un espace de réflexions et d'échanges ouvert 
à tous, et contribuer à la construction d’un monde 
solidaire en reliant les initiatives prises ici et là-bas, 
Nous enrichir de nos diversités pour trouver nos 
ressemblances, lier nos réflexions à des 
expérimentations et à des actions concrètes sur le 
terrain, 
Préserver les richesses et la biodiversité de notre 
planète pour les générations présentes et futures, 
Que chaque individu et groupe d’individus soient 
responsables du bien-être des autres et du 
développement harmonieux de la planète. 

Nous appelons : 
Chaque organisme et chaque individu dont les 
idéaux sont mondialistes et démocratiques à se 
rejoindre au sein de l’Assemblée Consultative 
auprès du Congrès des Peuples afin de bâtir un 
autre monde, meilleur, uni, pluriculturel et 
pacifique, en ralliant la présente charte. 

L’administration de  l’ASCOP. 
 
L’ASCOP est gérée par deux organes distincts : le Bureau et le 
Comité Transnational de Pilotage. L’ensemble forme une sorte de 
conseil d’administration. 
A Mulhouse, des élections ont eu lieu pour répartir les tâches. En 
voici le résultat : 
- Secrétaire Générale : Marie Martin-Pécheux ; 
- Secrétaire Général Adjoint : Mickaël Trotot ; 
- Trésorier : Daniel Durand 
- Coordinateur principal du Comité Transnational de Pilotage : 
Josep Ortega. Coordinateurs adjoints : Marie-France Condé-Rey, 
Michaël Ehinger, Ali Miloud, Dorin Hehn, Christiane Libouban. 

Les conseils de Josep Ortega pour une communication 
par Internet :  

Comme vous le savez, un des buts du CTP est la création 
d'un centre d'information, discussion, collaboration, coordination et 
peut-être décision sur Internet. J'ai créé déjà une page « wiki » 
pour l'ASCOP, que je vous invite à visiter à ascop.editme.com. Une 
page « wiki » est un site web où tout le monde peut participer, en 
ajoutant ou changeant le contenu en même temps qu'on la visite. Il 
serait très important de vous familiariser avec le concept wiki et les 
méthodes d'édition. Vous pouvez essayer d'introduire un peu 
d'information dans la page d'essai "sandbox", à laquelle vous 
pouvez accéder depuis la page de l'équipe de gestion de l'ASCOP 
à http://ascop.editme.com/sandbox. Pour accéder à l'édition, 
cliquez sur l'option "Edit" que vous trouverez à droite. Cela ouvre 
une fenêtre d'édition qui vous permet d'ajouter du contenu à la 
page.  

Vous trouverez aussi une diversité de "ressources 
ouvertes", c'est à dire des ressources interactives où chacun peut 
contribuer librement et qui peuvent être incluses dans tout site web. 
On a maintenant une encyclopédie, un journal, un forum de 
discussion, une liste de courrier électronique, une base de données 
pour citations, et plus important, la liste de membres à laquelle 
vous pouvez ajouter votre nom. 

Finalement, dans le but de mieux nous connaître et de 
faciliter la communication entre nous, je voudrais suggérer 
l'utilisation de Skype, un système Voix-lp qui permet de parler 
téléphoniquement et gratuitement entre utilisateurs de Skype et à 
un prix très réduit de Skype à téléphone normal. Vous pouvez 
visiter la page Skype en français à http://web.skype.com/home.fr.
html. 

Josep L. Ortega 

http://ascop.editme.com/sandbox
http://web.skype.com/home.fr
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Ø Changement de nom 
C’est désormais officiel. Le Fonds 

Mondial de Solidarité Contre la Faim a changé de nom pour 
s’appeler maintenant de manière plus simple : SOLIDARITE 
MONDIALE CONTRE LA FAIM (SMF). Ce changement a 
été décidé le 7 août 2004 au cours d’une réunion de 
l’Assemblée Fédérale Mondiale qui s’est tenue à Ouagadougou. 
On peut voir là un événement exceptionnel quant à sa 
signification. En effet c’est la première fois qu’une décision 
aussi importante concernant une organisation du Congrès des 
Peuples est prise sur le continent Africain. Il faut dire que les 
membres de SMF sont à 65 % africains !  

SMF est une association de solidarité mutualiste dont la 
capacité d’intervention vient des cotisations des 1300 membres 
et uniquement de ces cotisations. La solidarité transnationale 
est une manière très concrète de vivre sa citoyenneté mondiale. 

SMF est une association présente dans 33 pays, 
essentiellement des pays d’Afrique et d’Europe, mais 
également, à nouveau, des pays d’Amérique centrale : 
Guatemala et Mexique d’où viennent d’arriver une centaine 
d’adhésions. 

Ø Les projets en cours : 
Guemnati (Burkina Faso) 

Guemnati est le nom d’un groupement de femmes peules du 
village de Gonsé à 25 km de Ouagadougou, la capitale du 

Burkina Faso, sur l’axe Ouagadougou-Koupéla. Ces femmes 
sont des ménagères. Issues de familles nomades, les Peuls du 
groupement Guemnati sont installés dans les brousses 
périphériques de Gonsé. Elles vivent traditionnellement des 
revenus de l’élevage et depuis quelques temps des revenus 
agricoles. Leur projet est d’aménager des enclos près des 
habitations familiales afin d’y élever 5 à 10 brebis par famille. 
Cette conception de l’élevage est tout à fait novatrice par 
rapport aux coutumes de pastoralisme, et devrait participer à 
une lutte contre la désertification. Coût du projet : 2.450.000 F 
CFA (3.735 Euros) 

CPA - Cifunzi (Congo R.D.) 
Cifunzi est une localité de la commune mondialisée de 

Kalonge. A Cifunzi passe une rivière sur laquelle les 
animateurs mondialistes ont établi un petit barrage destiné à 
faire tourner une turbine électrique, de quoi éclairer le village et 
de faire tourner quelques moteurs dans des ateliers d’artisanat. 
En aval du déversoir du barrage, s’est établie une « coopérative 
piscico-avicole » qui est en train de creuser deux étangs et 
d’aménager un poulailler et un clapier. Ces aménagements ont 
fait l’objet d’un contrat de solidarité avec SMF pour un 
montant de 4200 USD sur les 6.200 USD nécessaires. 
? Solidarité Mondiale contre la Faim,  

§ BP 12 283, LOME (Togo) 
§ ruelle Haute, 21120 GEMEAUX (France) 
§ www.globidar.org 

SOLIDARITE MONDIALE CONTRE LA FAIM 

Tsunami 
26 décembre 2004 : séismes et tsunami en Asie du Sud 
 
Action d'Urgence Internationale est une organisation créée 
par des Citoyens du Monde, dont quelques Délégués au 
Congrès des Peuples. En 1979, AUI avait été agréée par le 
Congrès des Peuples comme préfiguration d'une organisation 
mondiale de prévention des catastrophes et de coordination 
de secours.  

 
Le 29.12.2004, une équipe de 7 bénévoles de l'AUI 

avec 14 malles de matériel décolle pour Colombo. 
Polyvalente, notre équipe est à même d'intervenir sur 
plusieurs fronts : sauvetage-déblaiement, logistique, 
assainissement, soutien médical et psychologique, 
reconstruction. Un contact local du SCI (Service Civil 
International) nous attend dès la sortie de l'avion pour 
faciliter les démarches administratives, et nous piloter 
jusqu'au lieu de rencontre avec les ONG locales. 

Le SCI et MONLAR (développement agricole) sont 
actifs sur tout le territoire et leur collecte d'informations 
s'avérera précieuse pour orienter notre action sur le 
terrain. Après une concertation, nous décidons 
d'intervenir à Periya-Kallar (10 km au Sud de Batticaloa, 
sur la côte Est), un village de pêcheurs délaissé par le 

gouvernement (territoire Tamoul) et les ONG. 
Nous avons donné notre temps à un travail à l'hôpital. Il ne 

restait que les murs. A l'intérieur de ce bâtiment, on trouve 
dans toutes les chambres de la boue et les meubles : tables, 
chaises, et appareils en amas confus. Le travail a donc consisté 
à nettoyer cela pour que les médecins et les infirmiers puissent 
de nouveau travailler. 

Ce travail dur et pénible a été accompli jusqu’au 11 janvier 
avec beaucoup de monde. Nous sommes 7 et 50 autres 
personnes ont travaillé, des villageois et des membres 
d'associations. 

Le 22 janvier, une seconde équipe s'envole pour le Sri-
Lanka. Composée de 4 personnes d'expérience dans les 
domaines de la reconstruction et du développement de projets, 
elle a pour mission de reconstruire plusieurs maisons des bas 
quartiers de Beruwalla. Elle retournera ensuite sur la zone 
d'intervention de la première équipe pour y mener une 
évaluation des besoins, qui servira à développer un autre projet 
de reconstruction, et la mise en place ultérieure d'un 
programme de formation à la prévention des risques naturels. 
  
A.U.I. (Action d'Urgence Internationale),  
§ Terrasses Montcalm, 1401 rue Fontcouverte, 34070 

MONTPELLIER, France 
§ www.aui-ong.org 

ACTION D’URGENCE INTERNATIONALE 

http://www.globidar.org
http://www.aui-ong.org
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11 nouveaux Correspondants 
 

Depuis la publication de RECIM-info n°1 (août 2004) le Registre des 
Citoyens du Monde a signé ou réactualisé des conventions pour le statut de 
Correspondant du Registre avec : 
♦ Algérie :  

§ Khemisti BECHAIRIA,  BP 1529 DZ 41000 SOUK AHRAS  
§ Rabah BENDALI Akabiou TIMEZRIT DZ 06751 BEJAIA  

♦ Andorre :  
Joseph Lluís ORTEGA MATAS,  Av.Rocafort, 2  SANT JULIA DE LORIA  
♦ Argentine :  
Nevenka CALVO KUCHAN , Colon 1184 - 5° 13 AR 7600 MAL DEL PLATA  
♦ Belgique : 
Fernand R. THIBAUT,  rue des Roses, 23 BE 6001 MARCINELLE  
♦ Bénin : 
Anicet Laurenta QUENUM , 07 BP 114  Sainte Rita  COTONOU  
♦ Croatie :  
Mato ŠPEKULJAK , Oštarijska 8 HR 10000 ZAGREB. Voir aussi les pages et le 
bulletin en Croate : http://free-zg.t-com.hr/cdm-hr/ 
♦ Irlande :  
Florence LOCHRIN-CUSSON (adresse à préciser)  
♦ Pérou :  
Yen CAMPOS CUADRO, Peru Humano  
URB. LADERAS DEL NORTE 0-7  CHIMBOTE  
♦ Pakistan :  
Imran Yousuf MUHAMMAD, F-13/32, Block 5 CLIFTON  KARACHI  
♦ Roumanie :  
Dorin HEHN,  Str A. Saguna, A4, Ap.4 RO 1900 TIMISOARA  
 
D’autres contacts sont en cours pour une représentation du Registre des Citoyens 
du Monde en Afghanistan, Inde, Népal, Sri Lanka, Nigeria, Maroc, et Espagne. 
 
♦ Allemagne :  
Inge GRZYB, correspondante du Registre depuis de nombreuses années à 
Magdeburg, reçoit maintenant l’aide de Gerhard Hirschmann (Espérantiste), qui a 
déjà fait une présentation lors d’un festival international et qui a créé quelques 
pages en allemand et en anglais sur Internet : http://www.geocities.com/
weltbuergermagdeburg 
La journée des Citoyens du Monde (20 mars) donnera lieu à une rencontre 
« citoyenne » dansante et chantante dans une ambiance amicale ponctuée de 
messages et de présentations diverses. 
? Inge GRZYB,  Fröbelstrasse 6, DE 39110 MAGDEBURG. 
 
La liste complète des Centres d’enregistrement et des Correspondants  est 
disponible sur Internet à la page : http://www.recim.org/cdm/adres.htm. Les 
adresses électroniques peuvent être fournies par un courriel à info@recim.org. 

E-Forum. 
Le forum citoyen de l’Assemblée Consultative auprès du Congrès 

des Peuples est ouvert à tous les citoyens du monde, qu’ils soient 
enregistrés ou non :  

http://ascop.editme.com 
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www.recim.org 

Recherche bénévoles ! 
Nous avons besoin de secrétaires, de 

dactylos, de traducteurs en toutes langues, 
de pédagogues, de personnes férues 
d’Internet, de concepteurs d’affiches, 
d’artistes, d’organisateurs de conférences, de 
correspondants, de voyageurs, d’écrivains, 
d’archivistes, etc.  

Avez-vous une  compétence de ce 
type ? N’hésitez pas une seconde, prenez 
contact avec nous ! 

info@recim.org 

Appel à contributions 
Le Registre des Citoyens du Monde serait 

heureux que tout citoyen du monde s'efforce 
de verser tous les ans l'équivalent d'une 
demi-journée de salaire. Bien entendu, pour 
cet "impôt mondial volontaire" chacun est 
juge de ce qu'il peut faire, compte tenu de ses 
ressources et des sommes qu'il verse souvent 
par ailleurs pour la défense de la 
communauté mondiale. 

Enregistrement - abonnement -  
contributions volontaires - achats 

Paiements : 
•soit à votre Centre d’Enregistrement 
•soit à : REGISTRE DES CITOYENS DU MONDE  
CCP PARIS 2848 94 Y 

IBAN : FR 46 30041 00001 0284894Y020 02   
Bank Identifier Code : PSSTFRPPPAR  
• Nous acceptons les chèques en Euros émis sur 

des banques françaises  
• Pour les autres pays, il faut préférer le mandat 

poste international ou le virement 
interbancaire comprenant le code IBAN ci-
dessus.  

• Nous acceptons les billets de banque 
(convertibles ou non) placés dans un papier 
couleur ou carbone, sous enveloppe non 
recommandée.  

Centres d’Enregistrement et des 
Correspondants du Registre 

http://free-zg.t-com.hr/cdm-hr/
http://www.geocities.com/
http://www.recim.org/cdm/adres.htm
mailto:info@recim.org
http://ascop.editme.com
http://www.recim.org
mailto:info@recim.org

